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Introduction
i Qu’est ce que l’ASSR ?

ASSR = Attestation Scolaire de Sécurité
Routière

Deux niveaux existent :
• Le premier concerne les élèves de 5ème, ainsi
que ceux de 6ème qui ont déjà 14 ans. Il s’agit
de l’ASSR1.
• Le second s’adresse aux élèves de 3ème. On
parle alors d’ASSR2.

A quoi servent ces deux attestations 
de sécurité routière ?

• L’ASSR1 + 5heures de pratique en auto-
école = BSR.
• L’ASSR2 permet de s’inscrire au permis de
conduire.

Remarque :
L’ASSR2 donne l’ASSR1 par équivalence. En consé-
quence, il permet également d’obtenir le BSR en
suivant une formation pratique de 5 heures dans une
auto-école.

Cet ouvrage est un 
condensé du code de la route.

Son objectif premier est de permettre
aux enfants et jeunes adolescents de

circuler en toute sécurité, qu’ils soient
piétons, cyclistes ou cyclomotoristes.

Il constitue également un outil
indispensable pour se préparer aux

épreuves d’examen permettant
l’obtention des ASSR de premier 

et deuxième niveau.

Ce livret ne traitera pas des sanctions.
C’est un choix délibéré, car l’important

est de connaître les règles de bonne
conduite ; aborder le chapitre des

sanctions c’est déjà envisager 
de les transgresser.
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i Qu’est ce que le BSR ?

BSR = Brevet de Sécurité Routière

A quoi sert le BSR ?
Il est obligatoire pour conduire un cyclo-
moteur pour toute personne née à partir
du 1er janvier 1988.

i Qu’est ce que l’ASR ?

ASR = Attestation de Sécurité Routière

Cette attestation concerne les jeunes ado-
lescents qui ne sont plus scolarisés. Dans
leur cas, c’est le GRETA* qui se charge de
l’examen mais il n’assure pas la formation.

* GRoupement d’ETAblissements de l’éduction nationale
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